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LE PREFET DE LA REGION ALSACE 
PREFET DU BAS-RHIN 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l’application de la loi susvisée : 

le décret n° 53-577 du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées ; 

l'arrêté ministériel du 2 février 1998 realtif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

la demande formulée en date du 28 juillet 1997 par la Société SOGEMA dont le siège social se situe 7, rue de Dunkerque à STRASBOURG en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une station de lavage de wagons ; | 

les résultats de l'enquête publique d’un mois à laquelle il a été procédé du 16 septembre 1997 au 16 octobre 1997 inclus en mairie de STRASBOURG ; 

l'arrêté préfectoral du 23 janvier 1998 portant prolongation du délai pour statuer sur la demande de la société ; 

.
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VU 

l'avis favorable du commissaire-enquêteur ; 

l'avis du conseil municipal de STRASBOURG ; 

l'avis du directeur de l’agence de l’eau Rhin-Meuse ; 

l'avis du directeur du service interministériel régional des affaires civiles et économiques de défense et 
de la protection civile ; 

l'avis du chef du service de l’eau et des milieux aquatiques auprès du directeur régional de 
l’environnement ; 

l'avis du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt : 

l'avis du directeur départemental de l’équipement ; 

l’avis du directeur des services d’incendie et de secours de la communauté urbaine de 
STRASBOURG ; 

l'avis du directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle : 

l'avis du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 

l’avis du chef du service de la navigation de STRASBOURG ; 

le rapport en date du 7 novembre 1997 de l'inspecteur des installations classées auprès de la direction 
régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement ; 

l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène au cours de sa séance du 6 mai 1998 : 

ÂPRES communication à la Société SOGEMA du projet d’arrêté d'autorisation ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Bas-Rhin,



  

ARRETE 

Article 1 : 

La Société Générale Maritime (SOGEMA) dont le siège Yocial se situe 62, rue Jeanne d'Arc à 75641 PARIS Cedex 15 est autorisée à exploiter une installation de lavage de wagons citerne sur son site industriel 7, rue de Dunkerque à STRASBOURG. 

Article 2 : 

7.1. La présente autorisation d'exploiter vise les installations classées répertoriées dans le tableau suivant : 

  
  

    

  
        

      

  

Installation d'élimination de déchets 167-C A 15 wagons/jour industriels provenant d'installations classées, 
à l'exception des installations traitant 
simultanément et principalement des ordures 
ménagères. Traitement ou incinération.                 

2. Conformité aux plans et données techniques 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées et exploitées conformément aux plans et données techniques pntenus dans les différents dossiers de demande d'autorisation en tout ce qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du “ésent arrêté et des règlements en vigueur. 

3. Mise en service 

  

=, L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet lorsque les installations n'auront pas été mises en service dans le délai rOi.-ns, Ou n'auront pas été exploitées durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure (article 24 du décret du septembre 1977). 

  

+. Accident - Incident 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 Ta être déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées (article 38 du décret du 21 septembre 1977). 

L'exploitant fournira à l'inspecteur des installations classées, sous quinze Jours, un rapport sur les origines et causes phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y parer et celles mises en oeuvre ou prévues avec les échéanciers Téspondants pour éviter qu'il ne se reproduise. 

. Modification - Extension 
{ 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et de nature 1traîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, devra être portée avant sa réalisation à -onnaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation (article 20 du décret du 21 septembre 1977).



  
6. Abandon de l'exploitation 

Si l'exploitant qui cesse l’activité au titre de laquelle il est autorisé, celui-ci devra en informer | e Préfet dans le mois jui précède cette cessation. 

. 

Lors de l'arrêt de l'installation, l'exploitant devra remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des angers ou inconvénients mentionnés à l'article Ler de la loi du 19 juillet 1976 (article 34 du décret du 21 septembre 1977 10difié). 

-T. Intégration dans le paysage 

L'exploitant précisera les dispositions prises pour satisfaire à l'esthétique du site et tiendra régulièrement à jour un héma d'aménagement. 

  

* L'ensemble du site sera maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. 

Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l’exploitant seront aménagés et maintenus en bon état de opreté. Notamment, les émissaires de rejet et leur périphérie dans les limites de propriété feront l’objet d’un soin particulier. 

  

Les installations, visées à l’article 2.1. ci-dessus, seront installées et exploitées conformément aux dispositions ivantes. 

cticle 3 - DESCRIPTIF DE L’INSTALLATION 

L'installation autorisée est constituée d’un hall couvert de lavage de wagons. Les wagons ayant contenus du vin blanc, s huiles alimentaires, des alcools alimentaires, de la potasse, du carbonate de soude, des fertilisants à base de sulfate de tassium, de nitrate ou d’amonitrate pourront être lavés par la société SOGEMA. 

ticle 4 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

. Principes généraux 

L'émission dans l’atmosphère de fumées, de buées, de suies, de poussières ou de gaz ne devra pas nuire à la santé à R sécurité publique, à la production agricole, à la bonne conservation des monuments et au caractère des sites. 

Cette disposition est applicable aux effluents Sazeux captés dans les ateliers, aux buées, fumées et autres émanations sibles ou malodorantes. 

Les systèmes de captation devront être conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz, vapeurs, cules et particules émis par rapport au débit d’aspiration. 

Les effluents ainsi aspirés devront être traités si nécessaire au moyen des meilleures technologies tisponibles (laveurs, ussiéreurs, dévésiculeurs, filtres...). Le cas échéant des systèmes séparatifs de Captation et de traitement seront réalisés pour ‘écher le mélange de produits incompatibles.



  En particulier, les postes où sont pratiquées des opérations génératrices de poussières seront munis d’un dispositif ie captation relié à une installation de dépoussiérage. 

:.2. Conduits d'évacuation 

“ 
ee Les conduits d'évacuation des rejets à l'atmosphère devront être dimensionnés en hauteur êt en section conformément ux règles qui leur sont propres. 

7 

Leur forme, notamment dans Ja partie la plus proche du débouché devra être conçue de manière à favoriser au taximum l'ascension et la diffusion des effluents. Il est en particulier interdit d’installer des chapeaux ou des dispositifs quivalents au-dessus du débouché à l’atmosphère des cheminées. 

L'établissement sera tenu dans un état de propreté satisfaisant. En particulier, les conduits d'évacuation feront l’objet 2 nettavages fréquents destinés à éviter l’envol de poussières ou de suies ainsi que toute accumulation de produits. 

Les installations de dépoussiérage seront aménagées et disposées de manière à ce que les mesures de contrôle émission soient effectuées dans de bonnes conditions. Les installations feront l’objet de contrôles réguliers de leur état de nctionnement. 

3. Conditions de rejet 

Les rejets atmosphériques de l'établissement devront présenter au maximum une concentration en poussières de )mg/m. 

+. Odeurs 

Les effluents gazeux odorants seront captés à leur source et canalisés au maximum. 

ticle 5 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DUE AUX DÉCHETS 

. Principes généraux 

© L'exploitant s’attachera à réduire le flux de production de déchets de son établissement. Il organisera par consigne collecte et l’élimination de ces différents déchets en respectant les dispositions réglementaires en vigueur (loi n° 75-633 du juillet 1975 et ses textes d'application) ainsi que les prescriptions du présent arrêté. 

- Caractéristiques des déchets 

L'exploitant mettra en place à l’intérieur de son établissement une collecte sélective de manière à séparer les érentes catégories de déchets : 

:s déchets banals composés de papiers, bois, cartons. non souillés peuvent être traités comme les ordures ménagères : 
s déchets industriels spéciaux dont la nature physico-chimique peut être sources d’atteintes particulières pour environnement doivent faire l’objet de traitements particuliers garantissant tout risque de pollution.



  5.3. Stockage interne 

Le stockage temporaire des déchets dans l'établissement se fera dans des installations convenablement entretenues 
:t dont la conception et l'exploitation garantiront 1a Prévention des pollutions et des risques. 

Toute mise en dépôt à titre définitif de déchets dans Fenceinte de l’établissement est intérdite. 
3.4. Elimination - Valorisation 

Le recyclage des déchets en fabrication devra être aussi poussé techniquement et qu’économiquement possible. La alorisation de déchets tels que le bois, papier, Carton, verre... devra être prioritairement retenue. 

Toute incinération à l’air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 
   L’élimination des déchets à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances, devra être assurée Par une entreprise e, régulièrement autorisée à cet effet au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976. 

Chaque lot de déchets spéciaux (en particulier les eaux de lavages concentrées, boues d’épuration) expédié vers 
éliminateur devra être accompagné du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif 1 contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Les huiles usagées seront éliminées conformément au décret n° 79-98] du 21 novembre 1979 portant réglementation 
: la récupération des huiles usagées. 

Dans ce cadre, l'exploitant justifiera à Compter du ler juillet 2002, le caractère ultime au sens de l’article 1 de la loi 
: 15 juillet 1975 modifiée des déchets mis en décharge. 

5. Bilans 

L'exploitant devra tenir à jour un registre sur lequel pour chaque catégorie de déchets sont portés : 
Gur nature et leur origine, 

ës quantités produites, 

1 date et le mode d’enlèvement utilisés, 

zur destination et le mode d'élimination prévus. 

Ce registre sera tenu pendant un délai d’au moins 3 ans à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 
cle 6 - PRÉVENTION CONTRE LE BRUIT ET LES VIBRATIONS 

Principes généraux 

4 Les installations devront être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puissent être 
rigine de bruits ou de vibrations Mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la sécurité du voisinage ou constituer gêne pour sa tranquillité.



  

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 Janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis par les installations relevant de la loi sur les installations classées pour la protection de l’environnement, et les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées lui sont applicables. 
5.2. Insonorisation des engins de chantier S. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de “établissement, devront être conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier devront être conformes à un type homologué. 

3. Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, etc...) gênants *.yoisinage sera interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents Tavés.ÿSu d'accidents. 

  

4. Niveaux acoustiques 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par l’établissement) : 

  

zones à émergence réglementée 

l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l’arrêté d’autorisation de l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de l’arrêté d’autorisation, 
   

  

_«érieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l’arrêté d’autorisation dans les Zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Les émissions sonores ne devront pas dépasser les niveaux limites de bruit admissibles en limites de propriété fixé, ur chacune des périodes de la journée (diurne et nocturne) dans le tableau Suivant : 

  

         

   Niveau sonore limite admissible 65 dB (A) 55 dB (A)             

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne devront pas engendrer une émergence supérieure aux zurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence contrôlée.



  
  

  

  

      supérieur à 45 dB (À) 5 dB (AL 3 dB (À)   

  

).5. Contrôle 

L'exploitant fera effectuer, dès la mise en service de l'installation de lavage et au plus tard dans un délai de 6 mois compter de la notification du présent arrêté, par un Organisme ou une personne qualifiée, un contrôle de la situation acoustique. -e contrôle sera conforme aux modalités fixées par l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 susmentionné. Il comprendra otamment : 

  

une mesure des niveaux sonores en limite de propriété, 

une définition des zones à émergence réglementée autour des installations jusqu’à une distance qui ne doit pas être inférieure à 200 mètres des limites de propriété, 

une mesure des émergences en zone à émergence réglementée. 

L’inspecteur des installations classées sera consulté pour la définition des points de mesure. 

rticle 7 : PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

1. Prélèvement et consommation 

Le site SOGEMA est connecté au réseau d’alimentation en eau de la Communauté urbaine de STRASBOURG LU.S.). 

e site disposera également d’un forage en nappe de 10 m°/h. 

  

Afin d'éviter tout phénomène de pollution du réseau public de distribution d’eau potable et de la nappe phréatique, “seau d’eau industrielle sera distinct du réseau d’eau potable et son branchement sur le réseau d’alimentation et sur l’ouvrage forage en nappe, sera muni d’un dispositif disconnecteur ou anti-retour ou de tout autre dispositif équivalent en particulier niveau de l'atelier de lavage. 

L'exploitant tiendra à la disposition de l'inspecteur des installations classées l’état de ses consommations annuelles au. Îl devra rechercher par tous les moyens économiques acceptables et notamment à l’occasion du remplacement de matériel iminuer au maximum la consommation d’eau de son établissement. Toutes les installations de prélèvement d’eau seront nies de compteurs volumétriques AgTÉÉS. 

. Collecte et traitement des effluents liquides 
4 

Toutes dispositions seront prises pour éviter la dilution et pour conserver à l’état le plus concentré possible les divers 2ents issus des installations afin d’en faciliter le traitement et si besoin, le prélever à la source pour permettre des traitements cifiques.



  
Les installations de traitement devront êire conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température vu de composition des effluents à traiter en particulier à l’occasion du démarrage ou de l’arrêt des installations. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution devront être privilégiés pour “épuration des effluents. 

Les installations de traitement devront être correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de “assurer de leur bonne marche seront mesurés périodiquement et avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures eront portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur münimum :s durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est asceptibilité. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant evra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications oncernées. 

  

: } Les effluents ne devront pas contenir de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de aiterient. 

Le réseau de collecte des effluents pollués devra être séparer du réseau de collecte des eaux pluviales (et des eaux non iluées s’il y en a). Un plan de réseau d’égouts, faisant apparaître les secteurs collectés, les regards, les points de branchement, 8 points de rejet, sera établi, régulièrement tenu à Jour et mis à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 
Les ouvrages de rejet devront être en nombre aussi limité que possible et aménagés de manière à réduire au maximum perturbation apportée au milieu récepteur. 

L'usage de puits perdus de quelque nature qu’ils soient, sera interdit. 

Le permissionnaire sera tenu de permettre à toute époque aux agents des services habilités à contrôler la qualité des jets, l'accès aux dispositifs de mesure des débits et de prélèvement et à tous appareils existants. 
3. Egouts et canalisations 

Les ouvrages de collecte et les réseaux d'évacuation des eaux polluées ou susceptibles de l’être devront être étanches. ‘ur tracé devra en permettre le Curage ou la visite en cas de besoin. En aucun Cas ces ouvrages ne devront contenir des aalir” ons de transport de fluides dangereux ou être en relation directe ou indirecte avec celles-ci. 

  

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l’être, devront être aipés d’une protection efficace contre le danger de propagation des flammes. 

— Les canalisations de transport de fluides dangereux seront étanches. Elles seront placées dans la mesure du possible 15 des endroits visibles et accessibles. 

Les matériaux utilisés pour la réalisation et le dimensionnement de ces aménagements devront en permettre une bonne iservation dans le temps pour résister aux agressions mécaniques, physiques, chimiques... . 

. Stockage 

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols devra être associé à une capacité <étention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : { 

20 % de la capacité du plus grand réservoir, 

0% de la capacité des réservoirs associés. : 

 



Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, la capacité de rétention devra être tu moins égale à : 

as 

dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

dans les autres cas, 20 % de la capacité totale en füts, sans être inférieure à 600 litres ou à la capacité totale lorsque celle-ci 
est inférieure à 600 litres. 

La capacité de rétention sera étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à l’action physique et chimique 
es fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui devra être maintenu fermé. 

L’étanchéité du (ou des) réservoirs (s) associé (s) devra pouvoir être contrôlée à tout moment. 

  

Les produits récupérés en cas d’accident ne pourront être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté 
1 devront être éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne devront pas être associés à une même rétention. 

Le stockage de liquides inflammables, ainsi que les autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour nvironnement, ne sera autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les tuides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes devront être étanches et reliées à des rétentions nensionnées selon les mêmes règles. 

. Le transport des produits à l’intérieur de l'établissement devra être effectué avec les précautions nécessaires pour 
nversement accidentel. 

   

  

ter : 
  

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides devront être effectués sur des :s étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Tous ces ouvrages ne devront comporter aucun moyen de vidange par simple gravité. 

L'exploitant devra avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits gereux présents dans l'installation. Les fiches de données de sécurité prévues dans le Code du travail permettent de satisfaire itte obligation. 

À l'intérieur de l’établissement, les fûts, réservoirs et autres emballages devront porter en caractères très lisibles om des produits et les symboles de danger conformément, s’il y a lieu, à la réglementation relatife à l'étiquetage des stances et préparations chimiques dangereuses.



7.5. Valeurs limites de rejets- 

5.1. Généralités 

Toutes dispositions seront prises pour qu’il ne puisse ÿ avoir en cas de fonctionnement normal où anormal des astallations, de rejets directs ou indirects de liquides dangereux ou insalubres susceptibles d’incomimoder 1 tteinte à la santé publique ainsi qu’à la conservation de la faune et del es réseaux d’assainissement, de dégager en égouts, des 

e voisinage, de porter 
a flore, de nuire à la conservation des constructions et SaZ Ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

-5.2. Eaux pluviales 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (eaux de ruissell éhicules, aires de chargement, déchargement des produits dangereux...) subiront un traitement approprié tel que déshuilage : décantation garantissant une teneur en hydrocarbures totaux inférieure à 5 ppm selon la méthode de dosage définie par la 2rme-NF T 90-203, avant rejet dans le milieu naturel (Bassin des Remparts), 

ement des aires de stationnement et de circulation des 

Ce réseau devra être muni d’un dispositif d’obturation afin d’éviter les déversements accidentels de produits nocifs. 
5.3. Eaux sanitaires 

Les eaux sanitaires seront traitées en conformité avec les instructions en vigueur concernant | e Code de la santé blique. 

5.4, Eaux industrielles et eaux polluées 

Les eaux industrielles et les eaux polluées transitéront a m° équipé à sa sortie d’un appareil de prélèvement automatiq ffluent traité et rejeté sera constitué par péri 

près traitement par un bassin tampon étanche d’au moins 
ue asservi au débit. Un échantillon moyen représentatif de ode de vingt quatre heures. 

L'exploitant devra laisser en permanence à | a disposition du service chargé de la police des eaux, un échantillon moyen résentatif sur les 24 dernières heures du rejet da ns le Bassin des Remparts. 

Les caractéristiques de l’effluent rejeté dans ce bassin ne dépasseront pas les valeurs suivantes : 

H entre 6,5 et 8,5 

emmpérature inférieure à 25°C 

‘bit maximal : 100 m°/j 

oncentration et flux maximaux sur eaux en sortie de la station de traitement des effluents avant rejet. 

    

    

  

  

    DBO 5 100 

MES 100 
                

IR Be am DES RS PRET



  
  

  

    

  

    

HC Totaux 5 0,5 

Phosphore total 10 Su 1 

Azote global 30 3             

Les eaux polluées dépassant les valeurs limites fixées ci-dessus devront être collectées et éliminées dans une astallation de traitement adéquate. A cet efet, une convention sera signée entre le gestionnaire de l'installation de traitement t exploitant. 

rticle 8 - DISPOSITIONS RELATIVES À LA SÉCURITÉ 

  

4. L.spositions générales 

Afin d’en contrôler l'accès, l'établissement sera entouré d’une clôture efficace et résistante, Une surveillance de établissement sera effectuée soit par un gardiennage soit par des rondes de surveillance où par tout autre moyen présentant :s garanties équivalentes. 

2. Définition des zones de dangers 

L'exploitant déterminera les zones à risque d’incendie et les zones à risque d’explosion de son établissement. Ces nes seront reportées sur un plan qui sera tenu à Jour régulièrement et mis à la disposition de l’inspecteur des installations assées. 

Les zones à risques d'incendie sont constituées de volumes où, en raison des caractéristiques et de quantités de oduits présents même occasionnellement, leur prise en feu est susceptible d’avoir des conséquences directes ou indirectes sur nvironnement. 

   _… Les zones à risque d’explosion sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère explosive est susceptible IDE tre de façon permanente, semi-permanente ou épisodique en raison de la nature des substances solides, liquides ou zeuses mises en oeuvre ou stockées. 

;. Conception générale de l'installation 

Les bâtiments, locaux, appareils seront conçus, disposés et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la >pagation d’un sinistre. 

En particulier, les mesures suivantes seront retenues : 

.1. Règles de construction 

Les éléments de construction des bâtiments et locaux des caractéristiques de résistance et de réaction au feu (parois pe-feu, couverture, sols et planchers hauts incombustibles, portes pare-flamme...) adaptées aux risques encourus. 

Les produits chimiques et les produits inflammables devront être stockés dans un local spécial, isolé des autres locaux des murs et des planchers coupe-feu de degré 1 heure et d’une porte d’intercommunication de degré 1/2 heure.



  

  

L’éclairage de ce local sera réalisé par des lampes à double enveloppe, l’ensemble de l'installation électrique devant tre prévu pour être utilisée en atmosphère explosive et prévenir l’accumulation d'électricité statique. 

Le désenfumage des locaux exposés à des risques d’incendie devra pouvoir s'effectuer d’une manière efficace. ouverture de ces équipements devra en toutes circonstances pouvoir se faire manuellement, les dispositions de commande eront reportées près des accès et devront être facilement repérables et aisément accessibles. 

.3.2. Règles d’aménagement 

À l’intérieur de l'établissement, les pistes et voies d’accès seront nettement délimitées, entretenues en bon état et égagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. L'exploitant fixera les règles de circulation et de stationnement pplicables à l’intérieur de son établissement. 

En particulier, des aires de stationnement de Capacité suffisante seront aménagées pour les véhicules en attente, en shor “es zones dangereuses.    
Les bâtiments et dépôts seront facilement accessibles par les services de secours qui devront pouvoir faire évoluer ins difficulté leurs engins. 

4. Installations électriques 

Les installations électriques seront conformes aux réglementations en vigueur. Elles seront entretenues en bon état périodiquement contrôlées. Le dossier prévu à l’article 5.5. du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 concernant la otection des travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre des courants électriques sera tenu à la disposition de 
nspecteur des installations classées. 

L'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements au titre : la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d’explosion est également applicable. 

Les installations seront efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, des courants circulation et de la foudre (conformément à l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relative à la protection de certaines stall-*'ons classées contre les effets de la foudre).    

5. Sécurité incendie 

.1. Moyens de lutte contre l’incendie 

L'installation sera pourvue d’équipements de lutte contre l’incendie adaptés et conformes aux réglementations en ‘ueur, entretenus en bon état de fonctionnement. Ces équipements seront constitués : 

‘’extincteurs judicieusement répartis à l’intérieur des locaux, 

un réseau d’eau incendie maillé ou d’une réserve d’eau permettant d'alimenter avec un débit suffisant des poteaux d’incendie ormalisés, des robinets d’incendie armés des prises d’eau ou de tous autres matériels fixes ou mobiles situés à l'extérieur es bâtiments. L’ensemble du réseau devra pouvoir fonctionner normalement en période de gel, $ 

‘une réserve de sable meuble et sec et de pelles. 

Tous ces équipements ainsi que les Organes de mise en sécurité des installations comme les vannes de coupure des Érents fluides (électricité, gaz...) seront bien repérés et facilement accessibles.



  Le passage incendie sera clairement signalé et le libre accès devra être garanti. 

5.2. Plan d'intervention 

L'exploitant établira un plan d'intervention interne précisant notamment l’organisation, les effectifs affectés, le ombre, la nature et l’implantation des moyens de lutte contre un sinistre répartis dans l’établissement, les movens de liaison 
vec les services d'incendie et de secours. . 

L'exploitant fournira au service prévision des sapeurs-pompiers de la Communauté urbaine de STRASBOURG un 
lan de masse actualisé. 

.6. Consignes d'exploitation 

L'exploitant établira les consignes d’exploitation des différentes installations présentes sur le site. Ces consignes 
xert le comportement à observer dans l’enceinte de l’usine par tout le personnel et les personnes présentes (visiteurs, 
-rsonnels d'entreprises extérieures...). L'exploitant s’assurera fréquemment de la bonne connaissance de ces consignes par son 
srsonnel, il s’assurera également que celles-ci ont bien été communiquées en tant que de besoin aux personnes extérieures 
nant à être présentes sur le site. Il s’agira en particulier de toutes les consignes de sécurité que le personnel devra respecter. 
elles concernant la mise en oeuvre des moyens d'intervention, l'évacuation et l’appel aux secours extérieurs seront affichées. 

  

Le personnel sera formé à l’utilisation des équipements qui lui sont confiés et des matériels de lutte contre l’incendie. 
es exercices périodiques mettant en oeuvre ces consignes devront avoir lieu tous les 12 mois, les observations auxquelles ils 
auront avoir donné lieu seront consignées sur un registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

rticle 9 - CONTRÔLE DES REJETS 

1. Principes généraux 

D'une manière générale, tous les rejets et émissions devront faire l’objet de contrôles périodiques continus par le 
missionnaire indépendamment de ceux inopinés ou non que l'inspection des installations classées pourra demander. Ces 
atrôles devront permettre le suivi du fonctionnement des installations et la surveillance de leurs effets sur l’environnement. 

  

” En ce qui concerne les mesures de concentration, 10 % des résultats obtenus pourront dépasser les valeurs limites 
escrites, sans pour autant dépasser la grille de ces valeurs. Ces dépassements seront tolérés dans la mesure où les valeurs 
aites des flux seront toujours respectées. 

Les frais engendrés par l’ensemble de ces contrôles seront à la charge du permissionnaire. 

2. Contrôle des rejets atmosphériques 

Les conduits et cheminées d'évacuation des rejets atmosphériques seront équipés de dispositifs obturables et 
mmodément accessibles permettant le prélèvement en discontinu et dans des conditions conformes aux normes françaises en 
zueur, d'échantillons destinés à l’analyse. 

. Contrôle des rejets d’eaux résiduaires { 

Les ouvrages de rejets d'eaux résiduaires seront équipés de dispositifs permettant l'exécution dans de bonnes 
iditions du contrôle des rejets.
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Le permissionnaire est tenu également de permettre l’accès à toute époque à ces dispositifs, aux agents des services chargés du contrôle de ces registres. 

L’exploitant réalisera, sur des échantillons représentatifs, les analyses des paramètres suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Sortie station interne de traitement Débit, pH en continu . 
des effluents 

DCO journalière 

DBO, mensuelle 

MES journalière 

Azote total trimestrielle 

AOX trimestrielle 

Phosphore et HC totaux trimestrielle 

Matières inhibitrices trimestrielle           

Ces résultats d’autosurveillance seront transmis tous les mois à l’Inspecteur des installations classées"et au Service : la Navigation de STRASBOURG chargé de la police des eaux. 

L’industriel tiendra à la disposition de l'inspecteur des installations classées un bilan du fonctionnement de sa station “épuration et des rejets dans le milieu récepteur. Un premier bilan comportant l'analyse de l’ensemble des paramètres précités ra transmis à l’Inspecteur des installations classées et au Service de la Navigation de STRASBOURG après 1 mois “exploitation. 

Il pourra être procédé, par l'inspection des installations classées ou par le service chargé de la police des eaux, de façon opinée, à des prélèvements, dans les effluents et dans: les eaux recyclées et à leur analyse par un laboratoire agréé. Ces rntrôles (prélèvements et analyses) sont à la charge de l’exploitant. 

  

-, Le nombre des contrôles à sa charge sera toutefois limité à 4 par an, sauf dans le cas où les prescriptions techniques 1po..#s par le présent arrêté ne seraient pas respectées. 

+. Contrôle de la qualité des eaux souterraines 

Le contrôle de la qualité des eaux souterraines sera assuré par le réseau de piézomètres de surveillance mis en place. 

Des analyses trimestrielles sur l’ensemble des piézomètres seront réalisées et porteront sur les paramètres suivants : 

H, conductivité, 

2CO, COT (NF T 90-101 et NF T 90-102), 

fydrocarbures totaux (NF T 90-114), 

tydrocarbures volatils halogénés (NF T 90-125), 

esticides organochlorés (NF T 90-120).
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L’inspecteur des installations classées pourra modifier la périodicité des analyses. 

Article 10 : 

L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet si l’installation classée n’a pas été mise en service 
dans un délai de trois ans ou n’a pas été exploitée deu années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

Article 11 : 

Le permissionnaire ne pourra procéder à l'extension, au transfert ou à la transformaiton notable de son 
établissement sans une nouvelle autorisation. 

Article 12 : 

Il devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les installations classées et 
exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait ultérieurement i imposée en vue de la protection de 
l’environnement. 

Article 13 : 

En cas de vente de l'installation comportant cession de la présente autorisation, avis devra en être 
donné à l'administration préfectorale dans un délai de un mois suivant la prise en charge de l’exploitation. 

Article id : 

Conformément à l’article 21 du décret du 21 septembre 1977 modifié, un extrait du présent arrêté 
énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée et faisant connaître qu’une copie en est déposée 
aux archives de la mairie de STRASBOURG et mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché dans ladite 
mairie. Un extrait semblable sera inséré aux frais du permissionnaire, dans deux journaux locaux ou 
régionaux. 

Article 15 : 

Toute contravention persistante aux dispositions qui précèdent sera déférée aux tribunaux et pourra, 
en outre, entraîner la fermeture de l'établissement autorisé. 

Article 16 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.



  

- 17 — 

Article 17 : 

Le secrétaire général de la préfecture du Bas-Rhin, 
le maire de STRASBOURG, 

le représentant de la Société SOGEMA, "+ 
l'inspecteur des installations classées auprès du directeur régional de l’industrie, de la recherche et de 

l’environnement 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera notifiée à la 
Société SOGEMA. 

  

STRASBOURG, le 1 6 Z{UIL. 1998 

LE PREFET, 

Pour le Secrétaire Général 

absent 

Pour ampliation 
P le Secrétaire GénéfAi 
TEA if 

Marie-Laure B SES 

    

    

  

Le Directeur de Cabinet 

    

  

SIGNÉ : 

Thierry COUDERT 

Délais et voie de recours : 

(Article 14 de la loi n° 76-663 
du 19 juillet 1976 modifiée relative 

. aux mstallations classées pour la 
protection de l’environnement) 

La présente décision ne peut être 

déférée qu’au tribunal administratif. 

Le délai de recours est de deux mois 

pour le demandeur ou l’exploitant. 
Le délai commence à courir du jour 
où la présente décision a été notifiée.


